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 Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), conclu avec l’Etat et le Conseil 

Général de la Moselle le 2 février 2007, est un cadre partenarial qui permet de cofinancer des 

actions associatives au profit des habitants dans les zones urbaines sensibles de la ville 

(Borny, Bellecroix, Boileau, Chemin de la Moselle, Hannaux-Frecot-Barral), ainsi que dans 

les quartiers de la Patrotte. 

 

 Articulé autour des thématiques de la réussite éducative, de l’emploi et du 

développement économique, de la prévention de la délinquance et de la citoyenneté, de la 

santé et de l’habitat/cadre de vie, il fait l’objet d’une programmation concertée avec l’Etat qui 

mobilise à titre principal des crédits de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et 

l’Egalité des Chances (Acsé) et à titre secondaire des crédits du Fonds Interministériel de 

Prévention de la Délinquance (FIPD) ou du Programme Régional pour l’Intégration des 

Populations Immigrées (PRIPI). 

 

 L’enveloppe disponible pour 2012 s’élève à : 

 . 466 412 € pour les crédits de l’Acsé (en baisse de 8% par rapport au budget primitif 

2011) ; 

 . 1 140 800 € pour les crédits de la Ville (en hausse de 5% par rapport au budget 

primitif 2011). 

 

 Une première programmation, en cours de validation par l’Etat, est proposée à la 

délibération du Conseil Municipal, pour environ 2/3 des crédits affectés par la Ville. Elle 

concerne majoritairement l’emploi et la citoyenneté et est marquée par : 

-  Une forte tonalité donnée, via les chantiers d’insertion ou des actions préparatoires à 

l’emploi, à une mise en activité de publics en difficulté d’insertion professionnelle ; 

- Une action de proximité au quotidien qui passe par l’animation en faveur des plus 

jeunes, l’accompagnement de situations de rupture et l’accueil de publics en recherche 

d’autonomie dans la vie quotidienne ; 



Un accompagnement renforcé des élèves après la classe, en complément du suivi 

individuel effectué dans le cadre du Programme de Réussite Educative pris en charge par le 

CCAS ; 

- La consolidation d’interventions en faveur de la santé et du bien-être ; 

- Des actions positives susceptibles de favoriser l’image des quartiers, à l’instar du 

festival des fenêtres porté par l’association Metz-Pôle-Services. 

 

 Soulignons que neuf nouveaux projets sont proposés dès cette première 

programmation qui ont pour point commun, le développement de dynamiques collectives 

inter-associatives (Les Ecolofils de la MJC de Metz-Borny, portés par le service Jeunesse et 

l’intervention de Bouche à Oreille à la cour du Languedoc, par exemple) ou des actions 

permettant d’établir des ponts importants entre la rénovation urbaine et la cohésion sociale, 

aussi bien à Metz-Nord qu’à Borny (projets « photos de famille, photos de quartier » ;  

« mémoire » à la Patrotte/Metz-Nord ou encore Cultures du Cœur ou Net@Borny directement 

corrélés à l’implantation de la Boîte à Musiques dans le quartier ou à la célébration du 

cinquantenaire du rattachement du village de Borny à la commune de Metz). 

 

 Enfin, au regard du projet de transfert des chantiers d’insertion de l’AIEM validé par 

l’Etat, il est à noter que les subventions proposées à cet organisme sont calculées au prorata 

temporis de son intervention. La reprise de ces projets par une ou plusieurs associations en 

cours d’année fera  l’objet d’une inscription dans le cadre de la deuxième programmation. 

 

 

 

 Il est ainsi proposé de valider le principe de financement des projets ci-dessous 

présentés, sous réserve de l’engagement contractuel des associations de produire un bilan 

d’activité et un compte-rendu financier des actions concernées. 

 

 

 Dans ce contexte, il est proposé au Conseil Municipal de participer au 

financement des projets suivants pour un montant total de 742 158 €. 

 

 

RECONDUCTION DE PROJETS 

 

 ACCES A L’EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Association Formation Information Loisirs Emploi Culture : Atelier Couture. 

Cet atelier couture permettra à huit femmes en contrat d’insertion,  du quartier de Metz-

Borny, d’accéder à une activité structurante et d’engager un processus d’insertion 

professionnelle. 600 personnes pourront bénéficier des activités de cet atelier. 

Coût total : 133 056 € 

Subvention Ville de Metz : 19 700 € 

 

Association d’Information et d’Entraide Mosellane : Entraide FIL   

Il s’agit d’un dispositif de proximité basé sur un chantier d’insertion proposant des activités 

de lavage, repassage et retouches, exercées par 12 à 15 jeunes femmes en contrat d’insertion 

pour 10 postes annuels et à destination de personnes bénéficiaires des minimas sociaux. 

Coût total : 228 037 € 

Subvention Ville de Metz : 16 000 € 



 

Association d’Information et d’Entraide Mosellane : Entraide Propreté 

C’est un chantier d’insertion par l’activité économique qui met au travail 12 à 15 jeunes (filles 

et garçons) sur 10 postes annuels, dans une activité d’entretien et de réfection de peinture des 

salles d’attentes de gares SNCF. 

Coût total : 225 980 € 

Subvention Ville de Metz : 10 000 € 

 

Association d’Information et d’Entraide Mosellane : Ateliers de quartier de Metz-Borny 

Ces ateliers (employées de collectivités, ouvriers polyvalents du bâtiment, ouvriers peintres) 

sont des outils d’insertion par l’activité économique. Ils accueillent 70 à 90 personnes 

bénéficiaires du RSA (pour 52 postes) qui sont embauchées en contrat unique d’insertion. Ils 

mettent en situation de travail des personnes en difficulté sociale habitant Metz-Borny. 

Coût total : 1 133 758 € 

Subvention Ville de Metz : 37 950 € 

 

Association Promotion Emploi Formation : Les chemins de la vie 

L’action permet à 25 jeunes de 16 à 18 ans, issus des différents territoires de l’agglomération 

messine et suivis par la PJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse), d’entamer une démarche en 

vue d’intégrer des dispositifs de droit commun ou d’être embauchés en entreprise. 

Coût total : 51 004 € 

Participation de la Ville de Metz : 3 000 € 

 

Association Promotion Emploi Formation : Plateforme professionnalisante vers un public de 

45/55 ans et jeunes diplômés de moins de 26 ans 

Le principe de mixer les deux publics crée une émulation, des échanges d’expériences et 

permet également de ne pas stigmatiser un public spécifique. L’accompagnement d’une 

trentaine de stagiaires comprend un volet orientation et un volet recherche d’emploi 

personnalisés. 

Coût total : 106 815 € 

Subvention de la Ville de Metz : 7 500 € 

 

 

Association des Foyers Mosellans d’Accueil aux Libérés : Auto-Ecole pédagogique 

Cette action vise prioritairement la réussite aux épreuves du permis de conduire, vecteur 

d’aide à la recherche d’emploi. De façon plus complémentaire, il s’agit également de 

permettre à environ 60 personnes en difficulté, d’accéder au permis de conduire. 

Coût total : 146 260 € 

Subvention Ville de Metz : 7 500 € 

 

Metz-Pôle-Service : Chantier propreté 

Il s’agit d’accompagner vers l’emploi sur les quartiers de Metz-Borny et Metz-Nord, des 

personnes résidentes très en difficulté en les aidant à devenir acteurs de la propreté de leurs 

quartiers. L’objectif est de réapproprier leur cadre de vie en apportant une réponse en terme 

d’emploi et/ou d’insertion sociale et professionnelle. Environ 100 personnes sont concernées. 

Coût total : 1 465 200 € 

Subvention Ville de Metz : 200 000 € 

 

La Passerelle : CV Multimédia  

Ce projet est né pour combattre les discriminations en raison de l’apparence, de l’origine ou 



de l’adresse. Il est mis en place dans le cadre de chantiers d’insertion et avec des personnes 

exprimant des difficultés importantes d’accès au monde professionnel. Il s’agit de créer une 

dynamique positive, de donner des outils originaux et de favoriser le « premier rendez-vous ». 

Une trentaine de personnes bénéficiera de ce projet. 

Coût total : 14 000 € 

Subvention Ville de Metz : 7 500 € 

 

 

CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

 

Association pour le Développement d’Actions Culturelles et Sociales : Ados’bell 

La mise en place d’une animation culturelle et artistique sur le quartier de Metz-Bellecroix 

favorisera le sentiment de compétence et d’utilité chez les jeunes tout en développant leur 

implication dans la vie sociale du quartier. 

Coût total : 41 000 € 

Subvention Ville de Metz : 10 000 € 

 

Association des Travailleurs de Turquie de Moselle : Action sociale 

Il s’agit d’accompagner les personnes en difficulté du quartier de Metz-Borny, dans leurs 

démarches d’accès aux droits et aux services publics, les orienter vers les organismes 

compétents en fonction de leurs besoins mais également de prévenir et lutter contre toutes 

formes de discriminations quant à l’accès aux droits. 

Coût total : 46 400 € 

Subvention Ville de Metz : 9 000 € 

 

 

Association des Travailleurs de Turquie de Moselle : Action femmes 

Cette action vise l’insertion sociale et professionnelle des femmes et des jeunes filles 

originaires de Turquie en particulier, et des femmes en général. Elles sont suivies par une 

médiatrice qui intervient dans des situations variées allant de l’accompagnement physique ou 

interprétariat à la médiation dans différentes structures concernant la scolarité des enfants, la 

formation professionnelle, l’emploi… 

Coût total : 34 500 € 

Subvention Ville de Metz : 8 000 € 

 

Association des Travailleurs de Turquie de Moselle : Action jeunesse 

Il s’agit de la mise en place d’un accueil et d’un encadrement en soirée, en direction des pré-

adolescents, adolescents et jeunes adultes du quartier de Metz-Borny. Ce dispositif est mis en 

place afin de permettre aux jeunes un soutien au quotidien , de leur offrir un lieu d’écoute, 

d’expression, de réflexion afin qu’ils ne se sentent pas isolés. Des thèmes divers sont 

abordés : alcool, drogue, lutte contre toutes formes de discriminations, citoyenneté… 

Coût total : 21 000 € 

Subvention Ville de Metz : 10 000 € 

 

Centre Culturel d’Anatolie : Projet animation jeunesse 

Différentes activités culturelles (danse folklorique, initiation au saz, jeux et animations 

socioéducatives…) sont proposées aux enfants et adolescents du quartier de Metz-Borny. 

Coût total : 31 935 € 

Subvention Ville de Metz : 7 500 € 

 



Centre Culturel d’Anatolie : Action médiation intergénérationnelle 

Il s’agit, sous la direction du médiateur de l’association, de développer les liens sociaux du 

quartier (actions de sensibilisation/prévention ; festivités collectives…), d’agir en direction 

des populations fragilisées de Metz-Borny (renforcement des liens sociaux, valorisation de la 

parentalité). Des actions spécifiques seront également entreprises afin de lutter contre le 

décrochage scolaire et l’absentéisme. 

Coût total : 41 748 € 

Subvention Ville de Metz : 5 000 € 

 

Centre Lacour : Activités de loisirs-prévention (4/12ans) 

Différents ateliers et séjours destinés à des jeunes de 4 à 12 ans issus des quartiers de Metz-

Nord (La Patrotte, Chemin de la Moselle, Boileau-Prégénie) permettront de préserver et 

renforcer le lien social tout en aidant ces jeunes à mieux vivre, à respecter leur 

environnement. L’implication des parents reste primordiale. 

Coût total : 72 500 € 

Subvention Ville de Metz : 22 500 € 

 

Centre Lacour : Animation ados 

Il s’agit de favoriser l’épanouissement des jeunes par le biais de diverses activités et de les 

accompagner dans l’élaboration et la réalisation de projets culturels. Leur responsabilisation 

est visée en les rendant acteurs de leurs loisirs. Pour 2012, l’accent est principalement mis sur 

les 12/14 ans. 

Coût total : 76 200 € 

Subvention Ville de Metz : 23 500 € 

 

Laotiens de Moselle : Activités quotidiennes 

La mise en place de diverses activités (soutien scolaire, activités ludiques, initiation à 

l’artisanat laotien…) permet de nouer des relations amicales et interculturelles. Pour 2012, il 

est également prévu de participer à l’animation aux pieds des immeubles du quartier de Metz-

Borny ainsi qu’à l’animation sociale en partenariat avec d’autres associations du secteur. 

Coût total : 29 542 € 

Subvention Ville de Metz : 11 000 € 

 

MJC Borny : Secteur Ados/préados 

Le but est de créer un accueil en direction des préadolescents pour établir un lien de confiance 

pérenne entre le public et l’équipe d’encadrement. Cet accueil s’inscrit autant en période 

scolaire qu’en période non scolaire (plusieurs plage horaires proposées). L’équipe 

d’encadrement guidera progressivement les jeunes à adhérer à une ambiance sereine (respect, 

tolérance, entraide) par la gestion de conflit entre les jeunes et par le respect de l’autre en 

actes, en paroles, en attitudes. Un travail en coopération avec l’Institut de Libération du 

Langage est prévu. 

Coût total : 124 891 € 

Subvention Ville de Metz : 12 000 € 

 

 

 

 

 

 

 



Metz-Pôle-Services : Médiation de proximité 

Il s’agit de répondre aux différents problèmes rencontrés sur les quartiers de Metz-Borny et 

Metz-Nord par une présence quotidienne de médiateurs afin de repérer les attentes des 

habitants, détecter les éventuels dysfonctionnements, favoriser le lien social et l’amélioration 

du cadre de vie sur ces quartiers.  Des animations collectives sont également prévues en 

fonction des besoins repérés par les habitants, les institutions et les associations. 

Coût total : 206 400 € 

Subvention Ville de Metz : 124 000 € 

 

 

REUSSITE EDUCATIVE 

 

Association pour le Développement d’Actions Culturelles et Sociales : Réussite éducative 

L’action consiste à aider les enfants et les adolescents à acquérir des méthodes et approches 

susceptibles de faciliter l’accès au savoir. Divers ateliers permettront d’élargir les centres 

d’intérêt de ces enfants en leur permettant de mobiliser et valoriser leurs acquis scolaires. Un 

accompagnement des parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants est également prévu. 

Coût total : 21 500 € 

Subvention Ville de Metz : 7 500 € 

 

Association Messine Interfédérale Metz-Nord-Patrotte : Education artistique 

Il s’agit de permettre l’accès et l’ouverture aux activités artistiques et culturelles en mettant en 

place divers ateliers (expression théâtrale, initiation aux techniques de la scène….). Des 

visites de lieux culturels de proximité (Centre Pompidou) sont également prévues. 

Coût total : 6 350 € 

Subvention Ville de Metz : 1 200 € 

 

 

 

Centre Lacour : Aide à la scolarité 

L’action consiste à permettre à 15 enfants scolarisés à l’école Michel Colucci (du CE1 au 

CM2) de bénéficier d’une aide dans l’apprentissage des devoirs. Un accompagnement des 

parents est également prévu pour le suivi scolaire de leurs enfants. 

Coût total : 11 522 € 

Subvention Ville de Metz : 1 500 € 

 

Centre Pioche : Actions éducatives  

Ce projet s’adresse aux enfants scolarisés en école primaire et au collège résidant sur le 

quartier Hannaux-Barral-Frécot. Ils sont pris en charge le soir après l’école par le centre social 

afin de bénéficier d’aide au travail scolaire. Ces enfants bénéficient également, le mercredi, de 

séances spécifiques autour de différents apports culturels. 

Les parents sont régulièrement sollicités pour participer à des séances et ainsi valoriser leurs 

compétences. 

Coût total : 105 134 € 

Subvention Ville de Metz : 2 000 € 

 

Institut Européen de Chant Choral : Concert de chant choral 

Cette action consiste en la mise en place d’un projet culturel qui contribuera à renforcer le 

sentiment de bien-être d’élèves des collèges des Hauts de Blémont et Paul Valéry de Metz-

Borny, par la valorisation d’une rencontre avec des artistes et d’un concert partagé en fin de 



saison. 

Coût total : 14 416 € 

Subvention de la Ville de Metz : 4 000 € 

 

MJC Borny : Education à la citoyenneté : découvertes des cultures 

Destinée aux enfants de 4 à 12 ans, cette action favorisera notamment une découverte 

originale de l’environnement social, mondial ou naturel autour de thèmes particuliers (ateliers 

jeux, ateliers livres extraordinaires, création d’une exposition sur les insectes, stage 

d’expression théâtrale, manifestation écolopuces….). La volonté d’éducation à 

l’écocitoyenneté est ainsi maintenue. 

Un effort particulier et nouveau est également développé en faveur du nouvel espace accueil 

des 9/12 ans dont l’objectif reste la découverte de la nature avec la mise en place de séjours 

hiver et été associant activités sportives et gestion partagée de l’espace. La création de ce 

nouvel espace permettra également d’établir une passerelle avec le secteur adolescents et le 

développement d’un partenariat avec une maison de retraite du quartier de Metz-Borny. 

Coût total : 176 078 € 

Subvention de la Ville de Metz : 16 061 € 

 

Tous Branchés.com : Ateliers numériques 

Cette action a pour objectif de contribuer à réduire la fracture numérique en favorisant l’accès 

à l’informatique du plus grand nombre. Différents ateliers de sensibilisation, d’initiation et de 

perfectionnement sont offerts aux habitants de Metz-Nord et Bellecroix. 

Coût total : 19 800 € 

Subvention Ville de Metz : 10 000 € 

 

 

SANTE, PREVENTION, ACCES AUX SOINS 

 

Association pour le Développement d’Actions Culturelles et Sociales : Bell’Santé 

Il s’agit de mener un groupe de femmes du quartier de Bellecroix et leur famille, vers une 

prise en charge de leur santé. Une trentaine de rencontres sont prévues pour 2012, réparties 

dans plusieurs ateliers : santé et droit, le corps et l’esprit, l’alimentation et la santé bucco-

dentaire. Des repas en familles seront également organisés afin de faire bénéficier à de 

nouvelles familles, les connaissances culinaires du groupe. 

Coût total : 14 550 € 

Subvention Ville de Metz : 4 500 € 

 

Ateliers les P’tits Bouts : Atelier santé, remise en forme et bien-être 

L’action permet aux femmes et aux jeunes filles du quartier de Metz-Borny de pratiquer à 

proximité de chez elles et à moindre coût, des activités sportives dans un but de bien-être 

physique et moral. Il s’agit également de favoriser le lien social et enclencher une dynamique 

propre à valoriser la femme dans son environnement social et familial. En 2012, une action en 

faveur des personnes âgées sera développée (mise en place de séances d’exercices simples et 

ludiques pour entretenir la condition et la forme). 

Coût total : 16 980 € 

Subvention de la Ville de Metz : 4 000 € 

 

Comité de Gestion des Centres Sociaux : Mobilisation des relais de proximité sur la 

prévention des cancers et le dépistage 

A partir de l’information et la sensibilisation de relais de proximité sur les questions liées à la 



prévention et au dépistage de certains cancers, diverses manifestations, ouvertes à tous les 

habitants du quartier de Metz-Borny, seront organisées : stands sur le marché, bilan de santé, 

prise de rendez-vous pour des mammographies… 

Coût total : 12 839 € 

Subvention Ville de Metz : 2 000 € 

 

Comité de Gestion des Centres Sociaux : Bien bouger, bien manger à prix modiques 

L’action, partagée en trois phases (achats de fruits et légumes à prix réduits, organisation de 

marches de familles, ateliers cuisines) permettra à des familles de connaître les différents 

fruits et légumes de saison, de préparer des plats à petits budgets tout en participant 

régulièrement à une activité physique. 

Coût total : 36 370 € 

Subvention Ville de Metz : 4 000 € 

 

Comité de Gestion des Centres Sociaux : La cigarette, non merci 

Il s’agit de mettre en place une action à destination des enfants de 9 à 11 ans du quartier de 

Metz-Borny, sur les effets du tabac. Ainsi, des temps d’information seront développés par les 

animateurs du CGCS, en collaboration avec la Ligue Contre le Cancer et des interventions en 

milieu scolaire pour les élèves des CM1 et CM2. 

Coût total : 8 497 € 

Subvention Ville de Metz : 1 000 € 

 

La Clé : Lieu d’accueil et d’accompagnement 

L’action a pour but de gérer un lieu d’accueil et d’écoute, prioritairement pour les habitants de 

Metz-Borny, afin de venir en aide aux personnes en difficulté et leur permettre d’exprimer et 

d’être accompagnés dans leur mal-être psycho-social. 

Coût total : 46 300 € 

Subvention Ville de Metz : 20 000 € 

 

 

HABITAT ET CADRE DE VIE 

 

Consommation Logement et Cadre de Vie : Permanences dans les quartiers 

Cette action s’inscrit dans la logique visant à consolider et développer le soutien aux habitants 

des quartiers messins par la mise en place de permanences dans les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville, dans les domaines de la consommation, du logement et du cadre de vie. 

Coût du projet : 5 500 € 

Subvention Ville de Metz : 5 000 € 

 

Metz-Pôle-Service : Festif 

Cette action consiste à proposer aux habitants de décorer leurs fenêtres afin d’améliorer leur 

cadre de vie et leur environnement immédiat. Deux moments festifs réunissant les habitants 

des quartiers concernés (Metz-Nord, Metz-Borny) sont prévus : lancement du festival en juin 

et remise des prix en septembre. Festif permettra de créer du lien social entre les habitants et 

de lutter contre les discriminations en créant une image dynamique de ces quartiers au-delà de 

leurs frontières. 

Coût total : 35 000 € 

Subvention Ville de Metz : 30 000 € 

 

 



NOUVEAUX PROJETS 

 

 

CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

 

Association Messine Interfédérale de Metz-Nord-Patrotte : Fresque extérieure 

Le projet consiste en la réalisation d’une fresque qui permettra d’identifier le lieu 

d’implantation de l’association, de valoriser son image ainsi que celle du quartier de Metz-

Nord Patrotte. Un intervenant conte/théâtre recueillera les idées individuelles des différents 

groupes mis en place (de jeunes enfants aux adultes). Ces idées seront ensuite transformées en 

une seule œuvre émanant du collectif de chaque groupe. Un plasticien proposera alors 

plusieurs esquisses regroupant les œuvres en les harmonisant afin de réaliser un tableau 

cohérent. 

Coût total : 5 860 € 

Subvention Ville de Metz : 2 860 € 

 

La Conserverie : Photos de famille-photos de quartier 

Destinée à accompagner le projet de rénovation urbaine de l’ensemble des quartiers de Metz-

Nord, cette action consiste à construire un album commun à la population concernée, par le 

biais d’une collecte de photographies de famille, issues du champ de l’intime. 

Coût total : 20 000 € 

Subvention Ville de Metz : 20 000 € 

 

Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes : Sur les 

sentiers de l’Avenir 

Il s’agit de permettre à des jeunes déstructurés, en voie de marginalisation et sans domicile 

fixe, d’entrer dans une phase dynamique et concrète de socialisation par la mise en place 

d’ateliers de remobilisation au travail. Le dispositif consiste à offrir aux jeunes 1 à 2 jours de 

chantier par semaine (apprendre ou réapprendre à travailler), 1 journée de bénévolat pour une 

association. D’autres activités sont également prévues : information sur les formations… 

Coût total : 68 760 € 

Subvention Ville de Metz : 5 000 € 

 

La Passerelle: Ateliers éducatifs et citoyens « Net@Borny »  

L’action consiste à proposer un espace d’accès à la culture et à la citoyenneté, grâce aux outils 

du multimédia et avec un accompagnement au plus proche des habitants, des jeunes et des 

parents. Les ateliers proposés seront de véritables lieux de brassage social, culturel et 

intergénérationnel accueillant des actifs comme des retraités, des bénéficiaires comme des 

bénévoles, des habitants du quartier de Metz-Borny comme de toute l’agglomération. 

Coût du projet : 9 700 € 

Subvention Ville de Metz : 5 000 € 

 

 

REUSSITE EDUCATIVE 

 

Association Messine Interfédérale Metz-Nord-Patrotte : Soutien à la parentalité 

Il s’agit d’offrir aux parents du quartier de Metz-Nord, un espace de rencontres et d’échanges 

favorisant l’entraide et la recherche collective de solutions adaptées par la mise en place 

d’ateliers parents/enfants, la création d’un groupe « parents-référents » sur le secteur de 

l’enfance. Des sorties familiales seront également réalisées. 



Coût total : 18 745 € 

Subvention Ville de Metz : 1 500 € 

 

Cultures du coeur : Sortir et s’en sortir 

Cette action s’inscrit dans la logique de lutte contre l’exclusion pour développer l’accès de 

tous et de chacun à la culture. Un travail avec 14 structures sociales messines permet à de 

nombreuses personnes en situation de fragilité de se rendre à des spectacles, représentations 

diverses et visiter des musées. Divers supports de médiation et d’accompagnement sont 

également proposés (ateliers de sensibilisation aux pratiques culturelles, formation 

professionnelle des travailleurs sociaux à la médiation culturelle…). 

Coût total : 35 650 € 

Subvention Ville de Metz : 8 000 € 

 

 

HABITAT ET CADRE DE VIE 

 

Association Messine Interfédérale Metz-Nord-Patrotte: Mémoire 

Mise en place dans le cadre du projet de rénovation urbaine de l’ensemble des quartiers de 

Metz-Nords, cette action s’adresse à des adultes habitant ces quartiers et dont les 

transformations d’importance prévues, vont interpeller, voire bouleverser le quotidien. Des 

ateliers « photos de famille », ateliers d’écriture et recueil oral de tranches de vies seront 

proposés aux habitants du quartier de la Patrotte. 

Coût total : 5 300 € 

Subvention Ville de Metz : 2 650 € 

 

Bouche à oreille : Ensemble 

Diverses actions (studio d’enregistrement de son et de musique, ateliers permanents « re-

créatifs » pour les enfants,  réalisation d’un livre) favoriseront une cohésion sociale et un 

échange entre le centre-ville et le quartier cour du Languedoc de Metz-Borny en particulier. Il 

s’agira également de lutter contre l’exclusion, le racisme, les discriminations et de soutenir la 

création. La réalisation d’une grande performance collective son et lumière partant des 

logements donnant sur la cour, en septembre prochain, en est l’objectif ultime. 

Coût total : 118 203 € 

Subvention Ville de Metz : 20 000 € 

 

 

ATELIERS JEUNES 

 

Le programme Ateliers Jeunes s’inscrit dans le cadre de la prévention de la délinquance et 

propose aux jeunes de 15 à 21 ans, habitant les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville, 

de participer durant les vacances scolaires à des projets d’intérêt collectif en contrepartie de 

bourses réinvesties dans des projets individuels ou collectifs ainsi que, le cas échéant, des 

billets pour accéder à des spectacles (Arsenal, future SMAC…). 

Il est proposé de participer aux financements des projets portés par les associations suivantes : 

 

        COUT GLOBAL   PARTICIPATION VILLE 

 

APSIS-EMERGENCE                  

Rénovation de vieux meubles  745 €    370 € 

(Metz-Borny) 



Opération Caves et Greniers P4          1 700 €    252 € 

(Metz-Nord) 

Remise en peinture des vestiaires          1 340 €                               315 € 

Du stade de football       

(Vallières) 

  

CENTRE LACOUR 

Rénovation d’entrées d’immeubles          3 127 €    500 € 

(Metz-Nord) 

 

Soit un total de 1 437 € 

 

 

CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE (CLAS) 

 

 Ce dispositif s’adresse aux enfants scolarisés en école primaire et au collège, résidant 

sur les quartiers dits « politique de la ville ». Ils sont pris en charge le soir après l’école, par 

les associations, afin de bénéficier d’aide au travail scolaire, d’appui à l’apprentissage des 

leçons, à l’organisation personnelle, ainsi que de diverses activités à vocation culturelle. 

 Les parents sont mobilisés pour participer à des séances et ainsi valoriser leurs 

compétences pour améliorer leur implication dans la scolarité de leurs enfants. 

 

 

                    PARTICIPATION VILLE 

CENTRE ANATOLIE 

Quartier de metz-Borny       5 000 € 

 

LAOTIENS 

Quartier de Metz-Borny                    2 500 € 

 

LA PASSERELLE 

Quartier de Metz-Borny       2 500 € 

 

PEP 57 

Quartier de Metz-Borny       1 300 € 

 

Soit un total de 11 300 € 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Les commissions compétentes entendues, 

 

VU le Budget Primitif, 

 



VU la Loi du 1
er

 août 2003 d’Orientation et de Programmation pour la Ville et la Rénovation 

Urbaine, 

 

VU la décision du Comité Interministériel des Villes et du Développement Urbain du 9 mars 

2006 consistant à substituer, à compter du 1
er

 janvier 2007, les Contrats Urbains de Cohésion 

Sociale aux Contrats de Ville, 

 

VU la décision du Comité d’Administration Régional en date du 10 novembre 2006 par 

laquelle les quartiers de Metz-Bellecroix, Metz-Borny, Chemin de la Moselle, Boileau-

Prégénie, Metz-Patrotte et Hannaux-Frécot-Barral ont été retenus dans la géographie 

prioritaire du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 25 janvier 2007 par laquelle a été validée la 

convention-cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, signée avec l’Etat en date du 2 

février 2007, 

 

VU l’avis favorable du 30 juillet 2007 de Monsieur le Préfet de la Région Lorraine, Préfet de 

Moselle, Délégué de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances, 

ayant validé le programme pluriannuel d’actions du CUCS, 

 

VU le courrier-circulaire du 8 novembre 2010 du Ministre du Travail, de la Solidarité et de la 

Fonction Publique et de la Secrétaire d’Etat chargée de la Politique de la Ville, valant 

prolongation des Contrats Urbains de Cohésion Sociale, 

 

VU la décision du Préfet de Lorraine et de Moselle, Délégué de l’ACSE, en date du 18 février 

2011, de proroger jusqu’au 31 décembre 2014 le Contrat Urbain de Cohésion Sociale, 

 

VU la correspondance en date du 14 février 2012 de Monsieur le Préfet de la Région 

Lorraine, Préfet de la Moselle, relative à l’enveloppe 2012 pour les Contrats Urbains de 

Cohésion Sociale, Programmes de Réussite Educative, Opérations Ville Vie Vacances et 

autres dispositifs, 

 

CONSIDERANT l’intérêt que représente l’ensemble de ces actions s’inscrivant dans le cadre 

des thématiques prioritaires développées par la Politique de la Ville, dans lesquelles la Ville 

de Metz s’attache à s’engager, 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
DECIDE : 
 
 D’approuver et de participer pour une dépense de 742 158 € au financement des 

actions suivantes : 

 

 AFILEC 

 . Atelier Couture       19 700 € 

 

 ADAC’S 

 . Ados’Bell        10 000 € 

 . Réussite éducative         7 500 € 

 . Bell’Santé          4 500 € 



 

 AIEM 

 . Entraide Fil Laverie       16 000 € 

 . Entraide Propreté       10 000 € 

 . Ateliers de quartier de Metz-Borny     37 950 € 

 

 AMIs 

 . Education artistique         1 200 € 

 . Fresque extérieure         2 860 € 

 . Soutien à la parentalité        1 500 € 

 . Mémoire          2 650 € 

 

 APEF 

 . Les chemins de la vie        3 000 € 

 . Plateforme professionnalisante       7 500 € 

 

 APSIS-EMERGENCE 

 . AJ – Rénovation mobilière          370 € 

 . AJ – Opération Caves et Greniers P4        252 € 

 . AJ -  Remise en peinture de vestiaires        315 € 

 

 ATELIERS LES P’TITS BOUTS 

 . Atelier santé, remise en forme et bien-être      4 000 € 

 

 ATTM 

 . Action sociale         9 000 € 

 . Action femmes         8 000 € 

 . Action jeunesse       10 000 € 

 

 BOUCHE A OREILLE 

 . Ensemble        20 000 € 

 

 CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE 

 . Projet animation jeunesse        7 500 € 

 . Action médiation intergénérationnelle      5 000 € 

 . CLAS          5 000 € 

 

 CENTRE LACOUR 

 . Activités de loisirs-prévention (4/12 ans)    22 500 € 

 . Animation ados       23 500 € 

 . Aide à la scolarité              1 500 € 

 . Rénovation d’entrées d’immeubles          500 € 

 

 CENTRE PIOCHE 

 . Actions éducatives         2 000 € 

 

 LA CLE 

 . Lieu d’accueil et d’accompagnement    20 000 € 

 

 CLCV 



 . Permanences dans les quartiers       5 000 € 

 

 CMSEA 

 . Sur les sentiers de l’Avenir        5 000 € 

 

 COMITE DE GESTION DES CENTRES SOCIAUX 

 . Mobilisation des relais sur la prévention des cancers     2 000 € 

 . Bien bouger, bien manger à prix modiques      4 000 € 

 . La cigarette, non merci        1 000 € 

 

 

 CULTURES DU CŒUR 

 . Sortir et s’en sortir         8 000 € 

 

 LA CONSERVERIE 

 . Photos de famille-photos de quartier    20 000 € 

 

 FOMAL 

 . Auto-école pédagogique        7 500 € 

 

 LAOTIENS DE MOSELLE 

 . Activités quotidiennes      11 000 € 

 . CLAS          2 500 € 

 

 INECC 

 . Concert de chant choral        4 000 € 

 

 MJC BORNY 

 . Secteur ados/préados      12 000 € 

 . Education à la citoyenneté : découvertes des cultures  16 061 € 

  

 MPS 

 . Chantier propreté                200 000 € 

 . Médiation de proximité               124 000 € 

 . Festif         30 000 € 

 

 LA PASSERELLE 

 . CV Multimédia         7 500 € 

 . Ateliers éducatifs et citoyens « Net@Borny »     5 000 € 

 . CLAS          2 500 € 

 

 PEP 57 

 . CLAS          1 300 € 

 

 TOUS BRANCHES 

 . Ateliers informatiques      10 000 €  

  

 

 

 



 De solliciter les subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions à 

intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles correspondant au présent rapport. 
 
 
 
 
 
 

 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 Pour le Maire, 
 L’Adjoint délégué : 
 
 
 
 Christiane PALLEZ 
    
  

 

Service à l’origine de la DCM : Direction de la Politique de la Ville 

 

Commissions :  

 

Référence nomenclature «ACTES» : 8.5 

 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11  Dont excusés : 10 

 

 

 

Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 


